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Fiche de poste :  

Coordinateur-trice national-e des référent-es 
paralympiques territoriaux 

 
 Le Comité paralympique et sportif français va déployer des référent-e-s 
paralympiques territoriaux dans chacune des régions. Ces référent-e-s 
paralympiques auront pour mission d’accompagner, d’animer et coordonner 
le développement des para-sports avec l’ensemble des acteurs du sport 
handicap, dans le respect des prérogatives de chacun d’entre eux. En 
particulier, les référent-e-s paralympiques territoriaux devront :  

- Établir un état des lieux, avec les acteurs concernés, de la pratique 
sportive par les personnes en situation de handicap sur le territoire donné 
et établir des préconisations concertées pour développer la pratique ;  

- S’appuyer sur les initiatives existantes et soutenir leur développement. 
Accompagner, par sa technicité, la mise en place de toutes activités 
d’intérêt commun organisées par les acteurs du handicap ; 

- Permettre la mise en relation, favoriser l’unité et animer un réseau sur le 
territoire des acteurs du sport handicap : fédérations sportives, 
collectivités, associations liées au handicap, institutions déconcentrées 
de l’Etat, établissements d’accueil des personnes en situation de 
handicap ; 

- Recenser les structures déployant des activités sportives à destination 
des personnes en situation de handicap afin d’alimenter la base de 
données d’un annuaire dédié aux structures sport et handicap ; 

- Être une personne ressource pour les acteurs en matière de modalités 
d’accès à la pratique et d’accès à la formation des cadres, des dirigeants 
et techniciens. Permettre l’élaboration de solutions concertées pour 
faciliter l’accès à celles-ci ; 

- Rendre compte au CPSF de tout usage dans la région des termes 
“paralympique” et “paralympiade”, “paralympisme”, “paralympienne” 
et “paralympienne”, du symbole, du drapeau, de la devise et de l’hymne 
paralympique qui serait contraire aux dispositions de la Charte 
Paralympique. ; 

- Assurer, avec les acteurs du handicap locaux, la présence et la 
représentation du mouvement sportif régional chargé du handicap, 
notamment dans les instances régionales dont l’objet est de contribuer 
directement ou indirectement au développement du sport handicap.  



 

 

 
 

Missions principales 
Le ou la coordinateur-trice est le garant de la cohérence d’action des 
référent-e-s paralympiques territoriaux. Il ou elle exerce sa mission sous 
l’autorité de la direction générale du CPSF, à laquelle il rend compte 
régulièrement. Il ou elle doit principalement :  
 

- Suivre le déploiement des référent-e-s paralympiques au quotidien 
- Définir et élaborer les référentiels et formations qui seront proposés aux 

référent-e-s territoriaux. Ces supports devront être conçus en lien avec 
l’ensemble des acteurs du CPSF afin de répondre aux enjeux actuels du 
mouvement paralympique et aux besoins des référent-e-s territoriaux ; 

- Être l’interlocuteur permanent des référent-e-s et suivre leur activité. Les 
conseiller dans les problématiques qu’ils rencontrent. Il ou elle met en 
œuvre des outils de suivi et propose des solutions innovantes pour 
faciliter le partage d’expérience des référent-e-s territoriaux.  

- Effectuer le suivi des accords nationaux ayant trait au développement 
territorial. Être force de propositions en matière de nouveaux 
partenariats, en particulier institutionnels, pour faciliter l’action des 
référent-e-s territoriaux sur le terrain et le développement du sport 
handicap.  

- Instruire les dossiers relatifs au développement territorial en lien avec 
l’Etat, et en particulier le ministère des sports et l’agence nationale du 
sport. Il développe des interactions avec le Comité national olympique 
et sportif français et les secteurs développement territorial des 
fédérations membres du CPSF. 

- Organiser les journées de rassemblement pour animer le réseau des 
référent-e-s paralympiques territoriaux. 

- Suivre les dispositifs d’accompagnement mobilisables par les acteurs 
pour en réaliser la promotion auprès des référent-e-s paralympiques. A 
ce titre, il pourra être amené à être l’interlocuteur du CPSF sur le label 
« Terre de jeux » de Paris 2024. 

- Assurer et animer le partage d’expérience de l’état des lieux des bonnes 
pratiques effectuées sur les territoires par les référent-es territoriaux afin 
d’enrichir les dispositifs régionaux existants pour le sport handicap. 

 
Profil 
Le poste s’adresse aux profils issus du milieu sportif sensible aux questions 
liées au handicap ou aux acteurs du monde du handicap qui développent une 
appétence particulière pour les pratiques sportives.  
Le ou la candidat-e doit être diplomé-e de l’enseignement supérieur 
(minimum bac +5) et être doté-e d’une solide expérience dans le milieu 
sportif et/ou dans le milieu du handicap. Sa capacité à animer des équipes est 
déterminante. Il ou elle sait faire preuve d’écoute et de conseils. Il ou elle est 
agile et sait adapter les dispositifs et outils déployés après examen de leur 



 

 

efficience. Sa connaissance du milieu associatif et des acteurs du sport 
handicap est un atout. 
Le ou la candidat-e sait travailler en transversalité et animer un réseau. Il ou 
elle est apte à mobiliser des acteurs de nature très différente au service d’un 
objectif commun.  
Le ou la candidat-e est polyvalent-e et sait articuler les différentes missions 
qui peuvent lui être confiées (représentation, participation à des réunions 
institutionnelles, gestion de projet, coordination des acteurs, apport de 
solution…).  
Le ou la candidat-e doit savoir s’adapter à des interlocuteurs différents au 
sein d’un environnement complexe et en mutation où les besoins et attentes 
varient fortement. Il sait laisser prospérer les initiatives ou dispositifs qui 
fonctionnent et être en appui de ceux qui le nécessitent. Il ou elle s’intéresse 
aux évolutions structurelles des acteurs avec lesquels il ou elle travaille.  
 
Compétences 
Excellent relationnel et capacités de management 
Maitrise de la gestion de projets, notamment dans sa dimension budgétaire 
Capacités rédactionnelles, d’analyse et de synthèse 
Capacités à innover et prendre des initiatives 
Capacités à rendre compte 
Maitrise de la Suite office et d’Internet 
Permis B indispensable, nombreux déplacements à prévoir 
 
Type de contrat : CDI – cadre – rémunération en fonction du profil 
Fréquents déplacements en région à prévoir 
Rattachement géographique principal : Paris 
Date limite de candidature : 25 mai 2019 


